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Texte intégral du discours royal à

l'occasion du 17ème anniversaire de la

Fête du Trône

SM le Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste, a adressé, le samedi 30 juillet 2016, un discours à la
Nation à l’occasion de la Fête du Trône, qui coïncide cette année avec le 17-ème anniversaire de
l’accession du Souverain au Trône de Ses glorieux ancêtres.

Voici le texte intégral du discours royal:.

"Louange à Dieu,.

Paix et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons.

Cher peuple,.

Les années se suivent et se succèdent depuis que, avec l’aide et la bénédiction de Dieu, Nous
avons assumé la charge de présider à tes destinées. C’est une mission exaltante à la mesure de
l’honneur qui Nous échoit de te servir. Elle est considérable au regard des responsabilités qu’elle
implique pour Nous devant Dieu et devant l’Histoire, colossale au vu des engagements qu’elle
induit à l’égard de l’ensemble des Marocains.

Nous célébrons aujourd’hui le dix-septième anniversaire de la Glorieuse Fête du Trône, encore
plus fiers des liens indéfectibles de la Beia et de la parfaite symbiose qui nous unissent, plus
déterminés à poursuivre le travail engagé pour concrétiser tes aspirations légitimes. 

Ce que Je souhaite pour tous les Marocains, où qu’ils soient, dans les villages comme dans les
villes, ou dans les régions enclavées et éloignées, c’est de faire en sorte qu’ils puissent mener
une vie digne au présent, envisager l’avenir avec sérénité et confiance, vivre dans la sécurité et
la stabilité constantes, en gardant à l’esprit que la jouissance des droits va de pair avec
l’accomplissement des devoirs. 
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Cher peuple,.

Nous avons réussi, au cours des dix-sept dernières années, à réaliser des réformes politiques
profondes, des chantiers économiques majeurs et des projets de développement humain qui ont
changé la physionomie du Maroc. 

Toutefois, beaucoup reste à faire, surtout en cette période où nous sommes au seuil d’une
nouvelle étape qui s’amorcera avec les prochaines élections législatives. 

Ayant la charge de veiller au respect de la Constitution, au bon fonctionnement des institutions
et à la protection du choix démocratique, Je ne participe à aucune élection et n’adhère à aucun
parti. Car Moi, Je suis le Roi de tous les Marocains, candidats, électeurs et aussi ceux qui ne
votent pas. 

Je suis également le Roi de toutes les formations politiques, sans discrimination ou exclusion.
Comme Je l’ai affirmé dans un précédent discours, le seul parti auquel Je suis fier d’appartenir,
c’est le Maroc. 

Partant, la personne du Roi jouit d’un statut particulier dans notre système politique. Tous les
acteurs, candidats et partis confondus, doivent, donc, se garder de l’instrumentaliser dans
quelque lutte électorale ou partisane que ce soit.

Nous sommes face à un tournant décisif pour remettre les choses à leur place: En passant d’une
étape où les partis se servaient des élections comme mécanisme d’accès à l’exercice du pouvoir,
à une autre étape où le dernier mot revient au citoyen qui doit assumer ses responsabilités pour
ce qui est de choisir les élus et de leur demander des comptes.

C’est le citoyen -et non les partis et les candidats- qui est l’élément le plus important de
l’opération électorale. Il est la source du pouvoir qu’il leur délègue. Il a aussi le pouvoir de leur
demander des comptes ou de les remplacer en fonction de leur prestation pendant la durée de
leur mandat. 

Aussi, Je lance un appel à tous les électeurs pour qu’ils écoutent leur conscience et gardent à
l’esprit l’intérêt de la Nation et des citoyens au moment du vote, loin de toute autre
considération, de quelque nature qu’elle soit. 

J’invite aussi les partis politiques à présenter des candidats remplissant les conditions de
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compétence et d’intégrité, et animés par le sens des responsabilités et le souci de servir le
citoyen. 

En effet, les partis de la majorité sont tenus de défendre le bilan de leur action pendant la
période de leur exercice du pouvoir. En revanche, les partis de l’opposition doivent formuler une
critique constructive et proposer des alternatives raisonnables, dans le cadre d’une compétition
responsable pour trouver des solutions concrètes aux préoccupations et aux problèmes réels des
citoyens. 

Pour sa part, l’Administration, qui supervise les élections, sous l’autorité du Chef du
gouvernement, et la responsabilité du ministre de l’intérieur et du ministre de la justice et des
libertés, est appelée à remplir le devoir qui lui incombe de garantir l’intégrité et la transparence
du processus électoral. 

Si certaines irrégularités devaient se produire, comme c’est le cas dans toutes les élections, elles
devraient être traitées, conformément à la loi, par les autorités judiciaires compétentes.

Mais ce qui est étonnant, c’est de voir certains se livrer, dans leur quête des voix et de la
sympathie des électeurs, à des pratiques qui sont contraires aux principes et à l’éthique de
l’action politique, proférer des déclarations et utiliser des termes préjudiciables à la réputation du
pays et attentatoires à l’inviolabilité et à la crédibilité des institutions. 

Je saisis cette occasion pour attirer l’attention sur des agissements et des dépassements graves
commis en période électorale. Il faut les combattre, et en sanctionner les auteurs. 

En effet, dès que la date des élections approche, on assiste à une frénésie quasi-
résurrectionnelle où règne le chacun pour soi, et où personne ne connaît plus personne.Tous,
gouvernement et partis, électeurs et candidats, perdent la tête et sombrent dans un chaos et
dans des luttes qui n’ont rien à voir avec la liberté de choix incarnée par le vote. 

Là, Je dis à tout le monde, majorité et opposition : Assez de surenchère patriotique dans des
règlements de compte personnels ou la quête d’intérêts partisans étriqués!

Cher peuple,.

La représentation des citoyens au sein des différentes institutions et des diverses instances est
une lourde responsabilité. Elle requiert la sincérité, le sens des responsabilités et la volonté de
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servir le citoyen, en plaçant ce devoir au-dessus de toute autre considération. 

Comme Nous l’avons souligné à maintes reprises, assumer une responsabilité exige de chacun
de respecter le nouveau concept d’autorité que Nous avons lancé dès Notre accession au Trône.

Notre conception de l’autorité est une doctrine de pouvoir qui, contrairement à ce que pensent
certains, ne se limite pas uniquement aux walis, aux gouverneurs et à l’Administration
territoriale. Elle concerne aussi quiconque détient un pouvoir, qu’il soit un élu ou qu’il exerce une
responsabilité publique, quelle qu’elle soit. 

Le nouveau concept d’autorité signifie l’interpellation et l’exigence de reddition des comptes, qui
s’opèrent à travers les mécanismes de régulation et de contrôle et l’application de la loi. Pour les
élus, cela passe par les élections et la quête de la confiance des citoyens.

Notre concept d’autorité se fonde aussi sur la lutte contre toutes les formes de corruption: dans
les élections, l’Administration, la Justice, etc. Le manquement au devoir est aussi une forme de
corruption. 

Par ailleurs, la corruption n’est pas une fatalité, pas plus qu’elle n’a fait partie un jour du
caractère des Marocains. Or la notion de corruption a tellement été galvaudée et quasiment
normalisée dans la société.

En fait, personne n’en est exempt, hormis les prophètes, les messagers et les anges. 

Il faut souligner ici que la lutte contre la corruption ne doit pas faire l’objet de surenchères. 

Nul ne peut y arriver tout seul, qu’il s’agisse d’un individu, d’un parti, ou d’une ONG. Mieux
encore, personne ne doit s’aviser de chercher par ses propres moyens à éliminer la corruption ou
à redresser les travers, hors du cadre de la loi. 

La lutte contre la corruption est l’affaire de l’Etat et de la société : l’Etat avec ses institutions, à
travers l’opérationnalisation des dispositifs juridiques de lutte contre ce phénomène dangereux,
la criminalisation de toutes ses manifestations et la répression sévère des prévaricateurs ; la
société dans toutes ses composantes, en réprouvant cette pratique, en dénonçant ses auteurs et
en inculquant le devoir de s’en démarquer, tout en gardant à l’esprit les principes de notre sainte
religion et les valeurs marocaines authentiques que sont la vertu, la probité et la dignité.

5/14



Cher peuple,. 

Nous avons la conviction que le progrès politique, aussi avancé soit-il, restera insuffisamment
productif s’il ne s’accompagne de la dynamisation du développement. 

Pour Nous, le développement se fonde sur la complémentarité et l’équilibre entre les dimensions
économique, sociale et environnementale.

De même, la volonté de relever les défis multiples et interconnectés en matière de
développement, nécessite de la part de tous les Marocains, individuellement et collectivement,
d’adhérer au combat économique décisif qui est en cours dans le monde. 

De fait, le progrès auquel Nous aspirons pour notre pays ne se résume pas uniquement à des
indicateurs qui, souvent, méconnaissent la trajectoire et les spécificités propres à chaque pays.
Nous voulons plutôt que cet essor se traduise par une véritable transformation économique et
sociale, dont les fruits profitent à tous les citoyens. 

Si nous sommes en droit d’être fiers des acquis engrangés en matière de développement, tous
les acteurs des secteurs public et privé doivent, néanmoins, redoubler d’efforts pour hisser le
Maroc à un nouveau seuil de progrès parmi les pays émergents dont Nous avons défini
auparavant les caractéristiques. 

Ceci requiert un travail sérieux pour relever la compétitivité de l’économie nationale, et assurer
l’évaluation objective des politiques publiques et la mise à jour continue des stratégies
sectorielles et sociales. 

En dépit des contraintes liées tantôt à la conjoncture internationale, tantôt à l’économie
nationale, le Maroc, Dieu en soit loué, avance continuellement, sans pétrole ni gaz, mais bien
grâce à la vigueur et au labeur de ses enfants.

La meilleure preuve en est le nombre croissant des sociétés internationales comme Peugeot, des
firmes chinoises qui réalisent le projet stratégique de la zone industrielle à Tanger sur une
superficie variant entre 1000 et 2000 hectares, et des compagnies russes et bien d’autres
encore, qui ont décidé d’investir au Maroc et de débourser des millions pour financer leurs
projets. 

Ces sociétés ne peuvent risquer leur argent sans avoir la certitude de faire de bons placements.
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Mieux encore, elles connaissent et apprécient à leur juste valeur la sécurité et la stabilité dont
jouit le Maroc, et les perspectives qu’il offre à leurs investissements. 

En outre, de nombreuses firmes mondiales ont exprimé l’intérêt d’investir dans le projet « Noor-
Ouarzazate », considéré comme la plus grande station d’énergie solaire au monde. 

Il y a aussi de plus en plus d’étrangers qui choisissent le Maroc pour y résider et s’y installer, plus
particulièrement des Français et des Espagnols, dont certains créent des sociétés privées. 

Ces étrangers vivent en toute sécurité et en toute quiétude, sous la protection du Commandeur
des Croyants et la responsabilité de l’Etat marocain. Les Marocains les accueillent et les traitent
avec cordialité et beaucoup d’estime.

Avec la même volonté et la même détermination, Nous œuvrons à garantir la sécurité et la
sûreté des Marocains, à préserver la stabilité du pays et à maintenir l’ordre public. 

Cher peuple,. 

Le maintien de la sécurité est une grande responsabilité qui s’étend au-delà du temps et de
l’espace. C’est une charge suprême qui nous incombe à tous. 

A cet égard, Je tiens à exprimer aux différents Services de sécurité Notre considération pour les
efforts inlassables et les sacrifices énormes qu’ils consentent dans l’accomplissement de leur
devoir national.

Je salue également l’efficacité qui caractérise l’action qu’ils mènent pour anticiper et mettre en
échec les menées terroristes qui tentent désespérément d’effrayer les citoyens et de porter
atteinte à la sécurité et à l’ordre public. 

Nous avons conscience des conditions difficiles dans lesquelles travaillent les femmes et les
hommes de la Sécurité, en raison de l’insuffisance des moyens à leur disposition. En effet, ils
sont à pied d’œuvre de jour comme de nuit, vivent sous pression et s’exposent au danger dans
l’exercice de leurs fonctions. 

Aussi, Nous invitons le gouvernement à assurer à l’Administration sécuritaire les ressources
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humaines et financières qui lui sont nécessaires pour remplir ses missions comme il se doit. 

Il importe également de poursuivre la moralisation de l’Administration sécuritaire et de l’assainir
de tout ce qui est de nature à écorner sa réputation et à ternir les efforts considérables que ses
éléments déploient au service des citoyens. 

La crédibilité des opérations sécuritaires requiert de la rigueur et de la fermeté envers les
criminels et les apologistes de l’extrémisme et du terrorisme, et ce, dans le cadre du respect de
la loi, des droits et des libertés, et sous le contrôle de la Justice. 

Face à la multiplication des défis sécuritaires et des complots ourdis contre notre pays, J’appelle
à la mobilisation et à la vigilance constantes. 

Par ailleurs, J’insiste sur la nécessité d’assurer la coordination entre les Services de sécurité,
internes et externes, avec les Forces Armées Royales dans toutes leurs composantes et avec les
citoyens. Car chacun est responsable lorsqu’il s’agit des Causes de la Nation. 

En effet, la sécurité du Maroc est un devoir national qui ne souffre aucune exception, pas plus
qu’elle ne doit être l’enjeu de luttes byzantines ou l’objet de négligence ou de laxisme dans
l’accomplissement du devoir qu’elle implique. Elle exige plutôt de l’émulation constructive dans
la préservation de l’unité, de la sécurité et de la stabilité de la patrie.

Il n’y a, en effet, aucun mal à ce que l’Etat soit fort de ses hommes et de sa sécurité, et que les
Marocains soient mobilisés pour défendre les Causes de leur pays. 

Sur le plan extérieur, la coopération et la coordination des Services sécuritaires de notre pays
avec leurs homologues dans un certain nombre d’Etats frères et amis, ont contribué à déjouer de
nombreux attentats terroristes et à épargner de grands drames humains à ces pays. 

Cher peuple,. 

Notre intérêt pour les questions qui préoccupent les citoyens à l’intérieur du Maroc, n’a d’égal
que l’attention que Nous réservons aux affaires des membres de la Communauté résidant à
l’étranger.
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En effet, Nous apprécions à sa juste valeur leur contribution au développement de leur pays et à
la défense de ses intérêts supérieurs. 

Nous sommes fier aussi de leur attachement à leur patrie et du nombre croissant de ceux qui,
chaque année, se font un devoir de rentrer retrouver les leurs, en dépit de la fatigue et des
désagréments du voyage et des difficultés qu’ils rencontrent. 

Nous leur renouvelons et réaffirmons, chaque fois et en toute occasion, nos remerciements et
soulignons la nécessité de s’occuper comme il se doit des questions qui les touchent, que ce soit
à l’intérieur de la patrie ou dans les pays de résidence. En cela, il n’y a pas d’exagération de
notre part car, en réalité, ils le méritent amplement et bien plus.

Il Nous a déjà été donné d’insister sur la nécessité d’améliorer les prestations qui leur sont
fournies et de nous enquérir de certains modèles de services adoptés à cette fin. 

Mais, en dépit des réformes et des dispositions qui ont déjà été prises, celles-ci demeurent
insuffisantes. D’où la nécessité de faire preuve d’un plus grand sérieux et d’un engagement plus
fort de la part des consuls et des fonctionnaires pour être au service de la communauté et de ses
affaires. 

Cher peuple,. 

La politique extérieure de notre pays s’appuie sur la diplomatie de la parole et de l’acte, tant en
ce qui concerne la défense de la marocanité du Sahara que pour ce qui est de la diversification
des partenariats ou de l’implication dans les questions et les problématiques internationales
d’actualité. 

Si certains ont tenté de faire de 2016 « une année décisive », le Maroc a, pour sa part, réussi à
en faire « l’année de fermeté » concernant la préservation de son intégrité territoriale. En effet,
forts de notre foi en la justesse de notre Cause, nous avons fait face, avec la plus grande
fermeté, aux déclarations fallacieuses et aux agissements irresponsables qui ont entaché la
gestion du dossier du Sahara marocain. Nous avons également pris les mesures qui s’imposaient
pour stopper ces dérapages périlleux. 

Nous continuerons à défendre nos droits et nous prendrons les mesures nécessaires pour contrer
tout dérapage à venir. Nous ne céderons à aucune pression ou tentative d’extorsion dans une
affaire qui est sacrée pour tous les Marocains. 
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Néanmoins, le Maroc restera ouvert et constamment disposé au dialogue constructif pour
parvenir à un règlement politique définitif de ce conflit artificiel. 

A cet égard, Je tiens à inviter à nouveau tous les citoyens à rester vigilants et mobilisés pour
contrecarrer les manœuvres des adversaires du Maroc, rendus enragés et fous furieux par le
développement et l’essor que connaît le Sahara marocain.

Toutes les conspirations, masquées et dévoilées, ne réussiront pas à entamer notre
détermination à poursuivre la mise en œuvre du modèle de développement suivi dans nos
provinces du sud. 

En effet, les projets de développement que Nous avons lancés dans la région, et les opportunités
offertes par la régionalisation avancée pour favoriser une implication effective des populations
dans la gestion de leurs affaires, feront de la région du Sahara un pôle économique intégré. Elle
pourra ainsi jouer le rôle historique qui est le sien en tant que trait d’union et de plaque-
tournante pour les échanges entre le Maroc et sa profondeur africaine, et aussi avec les pays du
Nord.

Cher peuple,.

La diplomatie de l’acte joint à la parole que poursuit notre pays n’aurait pas, à elle seule, donné
les résultats escomptés, sans la crédibilité dont jouit le Maroc dans ses relations internationales.

Voilà pourquoi le pays a entrepris de diversifier ses partenaires. Il ne s’agit pas d’une posture
conjoncturelle ou d’une réaction à chaud dictée par des calculs et des intérêts passagers. C’est
plutôt un choix stratégique qui est en phase avec l’évolution du Maroc, et qui tient compte des
mutations qui s’opèrent dans le monde.

Ceci reflète la place qu’occupe notre pays en tant que partenaire respecté et sollicité. Cette
position, il la doit à son modèle politique et développemental et au rôle qui est le sien en tant
qu’acteur majeur dans la consolidation de la sécurité et de la stabilité dans la région, et dans la
défense des causes qui intéressent l’Afrique.

Comme Je l’ai dit précédemment, le Maroc n’est la chasse gardée d’aucun pays. Pour autant,
cette ouverture ne signifie nullement un changement de cap. Elle ne se fera jamais au détriment
de ses partenaires. En effet, le Maroc reste fidèle à ses engagements, attaché à ses alliés
historiques.
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C’est dans ce contexte que s’inscrit le Sommet qui Nous a réuni, en Avril dernier, avec les
dirigeants des Etats du Conseil de Coopération du Golfe. Cette rencontre a permis de consolider
le partenariat Maroc / Etats du Golfe en tant que rassemblement stratégique unifié, tout en
posant de solides fondations pour un modèle unique d’alliance arabe.

De même, le Maroc ne ménage aucun effort pour renforcer le partenariat stratégique solidaire
sud/sud, surtout avec nos frères africains, tant au plan bilatéral qu’au niveau des communautés
régionales des Etats d’Afrique de l’Ouest.

Et c’est précisément pour conforter cette politique africaine sincère que Nous avons annoncé au
cours du 27ème Sommet africain, la décision du Maroc de réintégrer sa famille institutionnelle
africaine.

Il est évident que cette décision ne signifie en aucune manière le renoncement du Maroc à ses
droits légitimes, ou la reconnaissance d’une entité fictive dénuée des attributs les plus
élémentaires de souveraineté, et qu’on a fait entrer au sein de l’Organisation de l’Unité africaine,
en violation flagrante de sa Charte.

Le retour de notre pays à sa place naturelle traduit notre volonté de défendre nos intérêts et
ceux de l’Union africaine, et de renforcer les domaines de coopération avec nos partenaires, tant
au niveau bilatéral que régional.

Il permettra, en outre, au Maroc de s’ouvrir sur de nouveaux espaces, surtout en Afrique
orientale et équatoriale, et de conforter sa position en tant qu’élément de sécurité et de stabilité,
et en tant qu’acteur œuvrant en faveur du développement humain et de la solidarité africaine.

Je saisis cette occasion pour adresser mes plus vifs remerciements à tous les Etats frères qui se
sont tenus aux côtés du Maroc dans la défense de son intégrité territoriale, et qui ont
favorablement accueilli sa décision de regagner sa famille institutionnelle. Il s’agit en particulier
des Chefs d’Etat des 28 pays ayant signé la motion, et des autres pays amis qui ont apporté leur
concours à cette initiative.

Nous tenons également à exprimer Notre considération et Notre reconnaissance à la République
du Rwanda qui a accueilli ce Sommet, et à son Président, Son Excellence Monsieur Paul Kagamé,
pour le soutien et la coopération qu’ils nous ont apportés.

Outre l’ouverture sur des espaces politiques et économiques majeurs, comme la Russie, la Chine
et l’Inde, nous œuvrons au renforcement de nos partenariats stratégiques avec nos alliés que
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sont la France et l’Espagne. Parallèlement, nous nous employons conjointement avec l’Union
Européenne, à poser des fondations solides pour le développement du partenariat traditionnel
qui nous unit.

Notre option pour la diversification des partenariats se fonde sur le respect mutuel et
l’engagement à œuvrer au renforcement de la coopération sur une base gagnant-gagnant. Cet
esprit est reflété dans les accords stratégiques qui ont été signés et qui couvrent des domaines
vitaux comme l’énergie, les infrastructures, le développement des échanges agricoles, la lutte
anti-terroriste, la coopération militaire et bien d’autres.

Cher peuple,.

Le souci qui anime le Maroc de diversifier ses partenaires n’a d’égal que sa ferme volonté d’être
partie prenante dans les différentes questions et les diverses problématiques de l’heure. 

En effet, le Maroc est un partenaire efficace dans la lutte anti-terroriste, que ce soit au niveau de
la coopération sécuritaire avec un certain nombre de pays frères et amis ou à travers son modèle
singulier en matière de gestion de la question religieuse. 

C’est ce qui l’a habilité à co-présider avec la Hollande le Forum mondial de lutte contre le
terrorisme. 

Par ailleurs, notre pays est fortement impliqué dans les efforts internationaux destinés à faire
face aux changements climatiques. A cet égard, il abritera en novembre prochain la vingt-
deuxième Conférence des Etats membres à la Convention des Nations Unies sur le changement
climatique. 

C’est une occasion de mettre en évidence l’engagement du Maroc à travailler pour la mise en
œuvre de l’Accord de Paris et à continuer à soutenir les pays en développement en Afrique et les
petits Etats insulaires, qui sont les plus affectés par les retombées du changement climatique. 

En tant que pays agissant dans le domaine de la coopération triangulaire, le Maroc place en tête
de sa politique la volonté d’orienter l’action internationale dans un sens permettant de porter
plus d’intérêt aux questions de développement, plus spécialement en Afrique. 

Cher peuple,.
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Notre travail ne se focalise pas trop sur le bilan et les réalisations, mais plutôt sur l’impact qu’il
laisse sur les conditions de vie des citoyens en vue de leur amélioration. 

De fait, Nous plaçons la dimension humaine en tête des priorités. Car, en définitive, ce qui
importe pour Nous, c’est le citoyen marocain, et l’Homme en général, où qu’il soit. 

Nous rendons grâce au Très-Haut de nous avoir permis de faire du Maroc ce qu’il est aujourd’hui:
un espace pour les chantiers de construction et de développement et une oasis de sécurité et de
stabilité, et ce, en dépit des contraintes d’un contexte international marqué par la multiplication
des crises et la montée des tensions. 

En cette glorieuse occasion, Nous tenons à exprimer Notre considération et Nos remerciements à
toutes les forces vives et à tous les Marocains libres et jalousement attachés à leur patrie, pour
leur implication forte, à Nos côtés, dans l’édification du Maroc de l’unité, de la liberté et du
progrès et pour leur opposition ferme aux complots abjects orchestrés contre notre pays.

Nous rendons, également, hommage aux Forces Armées Royales, à la Gendarmerie Royale, aux
Forces Auxiliaires, à la Sûreté nationale, à la Protection civile et à l’Administration territoriale
pour leur dévouement et leur mobilisation constante en vue de défendre l’unité et la
souveraineté du pays et pour veiller sur sa sécurité et sa stabilité. 

Nous prions le Très-Haut de nous accorder aide et soutien dans la conduite de la mission que
Nous ont léguée Nos Ancêtres, dont Nous invoquons avec une grande déférence et un profond
recueillement la mémoire immaculée, avec à leur tête, Notre Vénéré Grand-Père, Sa Majesté le
Roi Mohammed V et Notre Auguste Père, Sa Majesté le Roi Hassan II, que Dieu ait leurs âmes,
ainsi que le souvenir de tous les valeureux martyrs de la patrie.

Nous poursuivrons notre marche collective, avec beaucoup de rigueur et de détermination, pour
la grandeur du Maroc et au service de ses enfants. 

Tu me trouveras, cher peuple, comme tu M’as toujours connu, Ton premier Serviteur, faisant
miennes tes préoccupations et tes Causes et réceptif à tes aspirations, en tout temps et en tout
lieu. 

« Dis, voici mon chemin. J’en appelle à Dieu, moi et ceux qui me suivent en toute clairvoyance. »
Véridique est la parole de Dieu.
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Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh ».
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